
– dix minutes au maximum au cours desquelles il présente les actions conduites lors de la séance et justifie ses 
choix pédagogiques et techniques ; 

– un temps d’échange dans la limite des trente minutes d’entretien avec les évaluateurs portant sur la 
conception, la conduite en sécurité et l’évaluation de séances de découverte, d’initiation ou d’apprentissage 
des activités du vélo, dans le cadre des cycles susvisés. 

La situation d’évaluation certificative du BC 4 se déroule dans l’ordre chronologique suivant : 
1. Une épreuve mécanique : 

L’épreuve se déroule en organisme de formation. Le jour de l’épreuve, les évaluateurs tirent au sort un cas 
pratique parmi un panel fourni par la fédération. 

L’épreuve dure cinquante minutes maximum et se déroule dans les conditions suivantes : 
– dix minutes maximum durant lesquelles le candidat effectue le diagnostic complet du vélo et évalue l’état des 

EPI fournis par les évaluateurs ; 
– vingt minutes maximum durant lesquelles le candidat réalise les réparations nécessaires sur le vélo ; 
– vingt minutes maximum d’échange avec les évaluateurs portant sur le diagnostic et les réparations effectuées 

par le candidat. L’échange avec les évaluateurs permet également de vérifier la capacité du candidat à 
constituer un parc de vélos adapté aux différents types de pratiques et aux demandes des pratiquants en 
mobilisant les informations recueillies dans le cadre d’une veille réglementaire et technologique. 

2. Epreuve sur la création d’espaces, de sites et d’itinéraires (ESI) de pratique : 

Au plus tard quinze jours avant la date de l’épreuve, le candidat transmet à l’organisme de formation un 
document de deux pages minimum à dix pages maximum, dans lequel il retrace une situation vécue de balisage 
d’itinéraire de pratique et d’entretien d’ESI, et qui contient : 

– le détail du contexte et de la demande ; 
– l’analyse du besoin et le diagnostic ; 
– le contrôle de la faisabilité ; 
– les solutions proposées (avec plans et cotations). 

L’épreuve consiste en un entretien avec les évaluateurs d’une durée de quinze minutes maximum portant sur le 
document susmentionné : 

– cinq minutes maximum de présentation réalisée par le candidat lors de laquelle il explique son rôle et sa 
contribution dans le cadre des opérations de balisage et d’entretien d’ESI ; 

– dix minutes maximum d’échanges avec les évaluateurs portant sur les opérations de balisage et d’entretien 
d’ESI réalisés. L’échange permet également de vérifier la capacité du candidat à créer des espaces et sites 
permanents de pratique des activités du vélo et établir les niveaux de difficulté des itinéraires de pratique. 

ANNEXE IV 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DISPENSES DES EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE EN FORMATION 
(EPEF), DES EXIGENECES PRÉALABLES À LA MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE (EPMSP) ET/OU 
DES MODALITÉS D’ÉPREUVES CERTIFICATIVES, AINSI QUE DES ALLÈGEMENTS ET/OU CORRESPON
DANCES DE BLOC DE COMPÉTENCES (BC) AVEC LE BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE 

L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT SPÉCIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITÉS 
DU VÉLO » 

La personne titulaire de l’une des certifications mentionnées dans le tableau figurant ci-après est dispensée des 
exigences préalables à l’entrée en formation (EPEF), des exigences préalables à la mise en situation professionnelle 
(EPMSP) et/ou des modalités d’épreuves certificatives, et/ou obtient les allégements et/ou les blocs de 
compétences (BC) correspondants du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
spécialité « éducateur sportif » mention « activités du vélo », suivantes :  

EPEF (*) 
visées à l’article 5 

EPMSP (*) 
visées à l’arti

cle 6 
BC 3 BC 4 

Sportif de haut niveau dans une des activités du cyclisme inscrit ou ayant été 
inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à l’article L. 221-2 du code du 
sport 

X    

UC 3 et UC 4 du BPJEPS (*) spécialité « éducateur sportif » mention 
« activités du cyclisme » - RNCP28573 X X X X 

UC 3 ou UC 4 du BPJEPS (*) spécialité « éducateur sportif » mention 
« activités du cyclisme » - RNCP28573 X X Allègement    

(*) EPEF : exigences préalables à l’entrée en formation. 
EPMSP : exigences préalables à la mise en situation professionnelle. 
BC : bloc de compétences. 
UC : unité capitalisable. 
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